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 n°108 662 du 29 août 2013 

dans l’affaire X/ III 

 

 

 En cause : X  

  Ayant élu domicile : X 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à l'Intégration 

sociale et à la Lutte contre la Pauvreté 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 14 février 2013, par X, qui déclare être de nationalité congolaise (R.D.C.), 

tendant à la suspension et l’annulation de la décision d’ordre de quitter le territoire avec interdiction 

d’entrée et maintien en vue d’éloignement, prise le 31 janvier 2013. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite ci-après « la loi du 15 décembre 

1980 ». 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’arrêt n° 96 713 du 7 février 2013.  

 

Vu l’ordonnance du 30 avril 2013 convoquant les parties à l’audience du 31 mai 2013. 

 

Entendu, en son rapport, Mme M. GERGEAY, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me LENTZ loco Mes D. ANDRIEN et M. STERKENDRIES, avocat, qui 

comparaît pour la partie requérante, et Me A. DETOURNAY loco Me E. DERRIKS, avocat, qui 

comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

D’après ses déclarations, le requérant est arrivé en Belgique le 4 juillet 2010. 

 

Le 7 juillet 2010, il a introduit une demande d’asile qui s’est clôturée par un arrêt du Conseil de céans 

n°83.193 du 18 juin 2012, refusant de lui reconnaître le statut de réfugié et de lui accorder le statut de 

protection subsidiaire. 

 

Le 5 juillet 2012, la partie défenderesse a pris à son égard un ordre de quitter le territoire, sous la forme 

d’une annexe 13quinquies. 
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Par un courrier daté du 10 août 2012, il a introduit une demande d’autorisation de séjour sur la base de 

l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 auprès du Bourgmestre de la ville de Diest. 

 

Le 16 août 2012, le délégué du Bourgmestre de la ville de Diest a pris une décision de non prise en 

considération de la demande susvisée. Le dossier administratif ne permet pas de déterminer si cette 

décision a été notifiée au requérant à ce jour. 

 

Le 31 janvier, le requérant a fait l’objet d’un « rapport administratif de contrôle d’un étranger » par la 

police de Vielsalm. 

 

Le même jour, la partie défenderesse a pris un ordre de quitter le territoire avec interdiction d’entrée et 

maintien en vue d’éloignement, sous la forme d’une annexe 13septies, à l’encontre du requérant, qui lui 

a été notifié à cette même date. 

 

Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit : 

 

« En vertu de l’article 7 de la loi du 15 décembre 1980, une décision d’éloignement est prise à l’égard du 

ressortissant d’un pays tiers sur base des motifs suivants : 

1° s’il demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis par l’article 2 ; 

(…) 

 

En vertu de l’article 27, §1
er

 de la loi du 15 décembre 1980 précitée, l’étranger qui a reçu l’ordre de 

quitter le territoire ou l’étranger renvoyé ou expulsé qui n’a pas obtempéré dans le délai imparti peut être 

ramené par la contrainte à la frontière de son choix, à l’exception en principe de la frontière des Etats 

partis à une convention internationale relative au franchissement des frontières extérieures, liant la 

Belgique, ou être embarqué vers une destination de son choix, à l’exclusion de ces Etats.  

(…) 

 

En vertu de l’article 27, §3, de la loi du 15 décembre 1980 précitée, le ressortissant d’un pays tiers peut 

être détenu à cette fin pendant le temps strictement nécessaire pour l’exécution de la décision 

d’éloignement.  

 

Article 74/14 §3, 4° : le ressortissant d’un pays tiers n’a pas obtempéré dans le délai imparti à une 

précédente décision d’éloignement. 

 

MOTIF DE LA DECISION : 

 

L’intéressé ne peut quitter légalement par ses propres moyens 

 

L’intéressé réside sur le territoire des Etats Shengen sans passeport valable revêtu d’un visa 

valable. Il ne respecte pas la réglementation en vigueur. Il est donc peu probable qu’il obtempère 

à un ordre de quitter le territoire qui lui serait notifié. 

 

En application de l’article 7, alinéa 2, de la même loi, il est nécessaire de faire ramener sans délai 

l’intéressé à la frontière (…). 

 

L’intéressé ne peut quitter légalement par ses propres moyens. 

 

L’intéressé réside sur le territoire des Etats Shengen sans passeport valable revêtu d’un visa 

valable. Il ne respecte pas la réglementation en vigueur. Il est donc peu probable qu’il obtempère 

à un ordre de quitter le territoire qui lui serait notifié. 

 

L’intéressé refuse manifestement de mettre un terme à sa situation illégale. De ce fait, un retour 

forcé s’impose. 

 

L’intéressé a introduit une demande d’asile le 07/07/2010. Cette demande a été définitivement 

refusée le [sic] par le Conseil du Contentieux des Etrangers dans son Arrêt du 19/06/2012. 

 

L’intéressé a reçu un Ordre de Quitter le territoire le 10/07/2012.  
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L’intéressé est à nouveau contrôlé en séjour illégal. Il est peu probable qu’il obtempère 

volontairement à une nouvelle mesure. 

 

En application de l’article 7, alinéa 3, de la même loi, l’exécution de sa remise à la frontière ne pouvant 

être effectuée immédiatement, l’intéressé doit être détenu à cette fin ; 

Vu que l’intéressé ne possède aucun document d’identité, l’intéressé doit être écroué pour 

permettre l’octroi par ses autorités nationales d’un titre de voyage. 

 

Bien qu’ayant antérieurement reçu notification d’une mesure d’éloignement, il est peu probable 

qu’il obtempère volontairement à cette nouvelle mesure ; l’intéressé est de nouveau contrôlé en 

séjour illégal. 

 

En vertu de l’article 74/11, §1
er

, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980, la décision d’éloignement est 

assortie d’une interdiction d’entrée de 3 ans, parce que : 

2° l’obligation de retour n’a pas été remplie. 

 

L’intéressé n’a pas donné suite au [sic] ordre de quitter le territoire. L’obligation de retour n’a 

donc pas été remplie. » 

 

 

2. Questions préalables. 

 

2.1. La partie défenderesse soulève une exception d’irrecevabilité du recours en raison de la nature de 

l’acte attaqué, qu’elle estime purement confirmative d’une décision antérieure, soit en l’occurrence de 

l’ordre de quitter le territoire pris le 5 juillet 2012 dès lors qu’aucun réexamen de la situation du 

requérant n’est intervenue entre cette décision et la décision attaquée. Elle ajoute également que l’ordre 

de quitter le territoire pris le 5 juillet 2012 est devenu définitif et exécutoire et que le requérant n’a par 

conséquent pas d’intérêt à l’annulation de l’acte attaqué. Elle soutient encore qu’en considérant que le 

requérant disposerait d’un intérêt à agir en raison du fait qu’il invoque un grief défendable au sens de la 

CEDH, cela reviendrait à lui permettre « de bénéficier, contra legem, d’un nouveau recours à l’encontre 

d’un acte administratif devenu définitif alors même qiue [sic] les délais de recours sont prescrits à peine 

de déchéance ».  

 

Elle invoque également un défaut d’intérêt au recours dans le chef de la partie requérante dès lors que 

l’acte attaqué est fondé sur l’article 7, alinéa 1
er

, de la loi du 15 décembre 1980 qui, tel que modifié par 

la loi du 19 janvier 2012, impose dorénavant dans certains cas la délivrance d’un ordre de quitter le 

territoire dans un délai déterminé de sorte que la partie défenderesse agit dans le cadre d’une 

compétence liée et ne dispose d’aucun pouvoir d’appréciation. 

 

2.2. Bien que la décision attaquée soit formalisée dans un instrumentum unique (conformément au 

modèle de l’annexe 13septies), elle est constituée de plusieurs composantes, à savoir une mesure 

d’éloignement, une décision de maintien dans un lieu déterminé, une décision de remise à la frontière et 

une interdiction d’entrée. Une telle décision doit être tenue, en droit, pour unique et indivisible dans la 

mesure où ses différents aspects sont intrinsèquement liés. En effet, l’économie générale de la décision 

attaquée est telle qu’elle ne saurait conduire à un sort différencié du recours selon les composantes qu’il 

vise.  

 

Ainsi, à la lecture de l’article 110terdecies de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 sur l’accès au territoire, le 

séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et du modèle qui figure à l’annexe 13septies du 

même arrêté royal, l’interdiction d’entrée sur le territoire n’a de sens qu’en ce qu’elle accompagne un 

ordre de quitter le territoire. 

 

Dès lors qu’un moyen dirigé contre une composante spécifique de l’acte attaqué apparaît fondé, c’est 

l’ensemble de l’acte attaqué qui devra être annulé, une telle solution garantissant, de surcroît, la 

sécurité juridique.  

 

Il convient toutefois de rappeler l’incompétence du Conseil pour connaître du recours, en tant qu’il porte 

sur la privation de liberté, un recours spécial étant organisé à cet effet devant la Chambre du Conseil du 

Tribunal Correctionnel par l’article 71 de la loi du 15 décembre 1980. 
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2.3. En ce qui concerne l’exception d’irrecevabilité soulevée par la partie défenderesse tenant à la 

nature confirmative de l’acte attaqué, le Conseil estime que seule la composante « ordre de quitter le 

territoire » de l’acte attaqué pourrait à cet égard être concernée, l’acte antérieur étant un simple ordre de 

quitter le territoire non assorti d’une décision d’interdiction d’entrée.  

 

Ensuite, l’article 7, alinéa 1
er

, de la loi du 15 décembre 1980 ne constitue pas le seul fondement 

juridique de l’acte attaquée, dès lors qu’il comporte outre un ordre de quitter le territoire, notamment une 

interdiction d’entrée fondée sur l’article 74/11, §1
er

, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980 

 

Les exceptions soulevées ne concernant ainsi qu’un aspect de la décision, il résulte des considérations 

précisées supra au point 2.2. que ces exceptions apparaissent sans pertinence et doivent être rejetées. 

 

 

3. Exposé du moyen d’annulation. 

 

Le requérant prend un moyen unique de « l’erreur manifeste d’appréciation et de la violation de l’article 

8 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales 

signées à Rome le 4 novembre 1950, approuvée par la loi du 13 mai 1955, des articles 22 et 191 de la 

Constitution, de l’article 41 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne, des articles 7, 

62, 74/11 et 7/13 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, l’établissement, le séjour et 

l’éloignement des étrangers, du principe général prescrivant le respect des droits de la défense ainsi 

que du principe général de bonne administration prescrivant de tenir compte de tous les éléments de la 

cause, ainsi que de minutie ». 

 

Dans un « premier grief », le requérant, après avoir rappelé le contenu des articles 41 de la Charte des 

droits fondamentaux de l’Union européenne, 74/11 et 74/13 et du devoir de minutie, reproche à la partie 

défenderesse de n’avoir procédé à aucune investigation avant de statuer et critique le fait qu’il n’a pas 

été questionné sur sa vie familiale, qu’il n’a eu aucune possibilité concrète d’apporter la moindre preuve 

lors de sa courte audition par la police, qu’il n’a pas pu être assisté par un avocat ni préparer sa défense 

et soutient que ces éléments, face à une personne directement placée en rétention administrative, sont 

constitutifs d’une erreur manifeste d’appréciation et violent le principe et les dispositions précitées. Il 

s’appuie à cet égard sur un arrêt n°C-277/11 du 22 novembre 2012 prononcé par la Cour de Justice de 

l’Union Européenne en soutenant que l’article 41 de la Charte précité s’applique à toute personne se 

trouvant sur le territoire d’un Etat membre indépendamment du fait qu’elle soit ou non citoyenne de 

l’Union européenne.  

 

Dans un « second grief », il expose qu’il entretient une relation amoureuse avec une ressortissante 

belge, [x], depuis plusieurs mois et soutient que la décision attaquée ne respecte pas son droit à la vie 

privée et familiale. Il estime que le fait que les témoignages émanant de celle qu’il présente comme sa 

compagne, ainsi que des membres de la famille de celle-ci, joints à la requête, n’ont pas été transmis à 

la partie défenderesse n’exclut pas une violation de l’article 8 de la CEDH dès lors que celle-ci n’exige 

pas d’élément moral. Elle soutient que la partie défenderesse aurait dû prêter attention au rapport 

administratif de contrôle et au registre d’attente qui était en sa possession dès lors que ceux-ci précisent 

qu’il vit chez [x]. Il expose qu’il ne peut espérer revenir sur le territoire dans la mesure où il est interdit de 

séjour durant trois ans. Il soutient que la motivation de la décision attaquée ne permet pas de vérifier si 

les conditions requises pour qu’une ingérence au droit à la vie familiale soit autorisée, sont remplies et 

se réfère à de la jurisprudence du Conseil d’Etat et du Conseil de céans. Il souligne que l’ordre de 

quitter le territoire est pris en application de l’article 7 alinéa 1
er

, 1° de la loi du 15 décembre 1980 et non 

de l’article 7 alinéa 1
er

, 3°.  

 

Dans un « troisième grief », il allègue que la décision attaquée ne contient aucune motivation par 

rapport à la durée de l’interdiction d’entrée alors qu’il ressortirait de l’article 74/11 dont il rappelle le 

contenu, que celle-ci est fixée en tenant compte de toutes les circonstances propres à chaque cas. En 

l’espèce, il reproche à la partie défenderesse de ne pas avoir tenu compte du fait qu’il vit une vie 

familiale avec sa compagne et sa famille, d’avoir considéré que « l’intéressé refuse manifestement de 

mettre un terme à sa situation illégale » alors qu’il a introduit une demande de régularisation sur la base 

de l’article 9bis pour laquelle aucune décision ne lui a été notifiée à ce jour. Partant il invoque une 

violation de l’article 74/11 précité ainsi que des droits de la défense.  
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4. Discussion. 

 

4.1. Sur le moyen unique, le Conseil rappelle que, lorsqu’un risque de violation du droit au respect de la 

vie privée et/ou familiale est invoqué, il examine d’abord s’il existe une vie privée et/ou familiale au sens 

de la CEDH, avant d’examiner s’il y est porté atteinte par l’acte attaqué. Quant à l’appréciation de 

l’existence ou non d’une vie privée et/ou familiale, le Conseil doit se placer au moment où l’acte attaqué 

a été pris (cf. Cour EDH 13 février 2001, Ezzoudhi/France, § 25 ; Cour EDH 31 octobre 2002, 

Yildiz/Autriche, § 34 ; Cour EDH 15 juillet 2003, Mokrani/France, § 21).  

 

L’article 8 de la CEDH ne définit pas la notion de ‘vie familiale’ ni la notion de ‘vie privée’. Les deux 

notions sont des notions autonomes, qui doivent être interprétées indépendamment du droit national. En 

ce qui concerne l’existence d’une vie familiale, il convient tout d’abord de vérifier s’il est question d’une 

famille. Ensuite, il doit apparaître, dans les faits, que le lien personnel entre les membres de cette 

famille est suffisamment étroit (cf. Cour EDH 12 juillet 2001, K. et T./ Finlande, § 150). La notion de ‘vie 

privée’ n’est pas non plus définie par l’article 8 de la CEDH. La Cour EDH souligne que la notion de ‘vie 

privée’ est un terme large et qu’il n’est pas possible ni nécessaire d’en donner une définition exhaustive 

(Cour EDH 16 décembre 1992, Niemietz/Allemagne, § 29). L’existence d’une vie familiale ou d’une vie 

privée, ou des deux, s’apprécie en fait.  

 

Ensuite, le Conseil doit examiner s’il y a ingérence dans la vie familiale et/ou privée. A cet égard, il 

convient de vérifier si l’étranger a demandé l’admission pour la première fois ou s’il s’agit d’une décision 

mettant fin à un séjour acquis.  

 

S’il s’agit d’une première admission, comme c’est le cas en l’espèce, la Cour EDH considère qu’il n’y a 

pas d’ingérence et il n’est pas procédé à un examen sur la base du deuxième paragraphe de l’article 8 

de la CEDH. Dans ce cas, la Cour EDH considère néanmoins qu’il convient d’examiner si l’Etat est tenu 

à une obligation positive pour permettre de maintenir et de développer la vie privée et/ou familiale (Cour 

EDH 28 novembre 1996, Ahmut/Pays-Bas, § 63; Cour EDH 31 janvier 2006, Rodrigues Da Silva et 

Hoogkamer/Pays-Bas, § 38). Cela s’effectue par une mise en balance des intérêts en présence. S’il 

ressort de cette mise en balance des intérêts que l’Etat est tenu par une telle obligation positive, il y a 

violation de l’article 8 de la CEDH (cf. Cour EDH 17 octobre 1986, Rees/Royaume-Uni, § 37).  

 

En matière d’immigration, la Cour EDH a, dans les deux hypothèses susmentionnées, rappelé, à 

diverses occasions, que la CEDH ne garantissait, comme tel, aucun droit pour un étranger d’entrer ou 

de résider sur le territoire d’un Etat dont il n'est pas ressortissant (Cour EDH 15 juillet 2003, 

Mokrani/France, § 23 ; Cour EDH 26 mars 1992, Beldjoudi/France, § 74 ; Cour EDH 18 février 1991, 

Moustaquim/Belgique, § 43). L’article 8 de la CEDH ne peut davantage s’interpréter comme comportant, 

pour un Etat, l’obligation générale de respecter le choix, par des étrangers, de leur pays de résidence 

commune et de permettre le regroupement familial sur le territoire de ce pays (Cour EDH 31 janvier 

2006, Rodrigues Da Silva et Hoogkamer/Pays-Bas, § 39). En vertu d’un principe de droit international 

bien établi, il incombe en effet à l’Etat d’assurer l’ordre public, en particulier dans l’exercice de son droit 

de contrôler l’entrée et le séjour des non nationaux (Cour EDH 12 octobre 2006, Mubilanzila Mayeka et 

Kaniki Mitunga/Belgique, § 81 ; Cour EDH 18 février 1991, Moustaquim/Belgique, § 43 ; Cour EDH 28 

mai 1985, Abdulaziz, Cabales et Balkandali/Royaume-Uni, § 67). L’Etat est dès lors habilité à fixer des 

conditions à cet effet.  

 

Compte tenu du fait que les exigences de l’article 8 de la CEDH, tout comme celles des autres 

dispositions de la Convention, sont de l'ordre de la garantie et non du simple bon vouloir ou de 

l'arrangement pratique (Cour EDH 5 février 2002, Conka / Belgique, § 83), d’une part, et du fait que cet 

article prévaut sur les dispositions de la loi du 15 décembre 1980 (C.E. 22 décembre 2010, n° 210.029), 

d’autre part, il revient à l’autorité administrative de se livrer, avant de prendre sa décision, à un examen 

aussi rigoureux que possible de la cause, en fonction des circonstances dont elle a ou devrait avoir 

connaissance.  

 

Lorsque la partie requérante allègue une violation de l’article 8 de la CEDH, il lui appartient en premier 

lieu d’établir, de manière suffisamment précise compte tenu des circonstances de la cause, l’existence 

de la vie privée et familiale qu’elle invoque, ainsi que la manière dont la décision attaquée y a porté 

atteinte.  

 

En l’espèce, le Conseil constate, à la lecture du dossier administratif, que les considérations émises par 

le requérant, relatives à l’existence d’une relation amoureuse avec [x] et d’une vie familiale au sens de 
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l’article 8 de la CEDH ainsi que les témoignages afférents, sont invoqués pour la première fois à l’appui 

du présent recours en sorte qu’il ne saurait être reproché à la partie défenderesse de ne pas les avoir 

pris en compte, ni davantage attendu du Conseil de céans qu’il les prenne en considération dans le 

cadre du contrôle de légalité qu’il est appelé à exercer à l’égard de la décision querellée, ceci en vertu 

de la jurisprudence administrative constante qui considère qu’il y a lieu, pour l’exercice de ce contrôle, 

de « […] se replacer au moment même où l’acte administratif a été pris […] » (en ce sens, notamment 

C.E., arrêt n° 110.548 du 23 septembre 2002). 

 

En effet, s’il est joint à la présente requête, un témoignage émanant de celle que le requérant présente 

comme sa compagne précisant que « je connais [le requérant] depuis le 11 septembre 2011 », l’examen 

du dossier administratif révèle toutefois que le requérant n’a pas même fait état de l’existence de cette 

personne ni, a fortiori, de leur relation dans le cadre de la demande d’autorisation de séjour qu’il a 

introduite le 10 août 2012, sur la base de l’article 9 bis de la loi du 15 décembre 1980, précitée, se 

bornant à faire état de « liens sociaux » non autrement précisés et de témoignages « d’amis » et qu’il 

n’a, par la suite, pas complété cette demande, alors que le témoignage de sa compagne, produit 

tardivement, précise « nous cohabitons depuis le 16 août 2012 ».  

 

Le rapport du contrôle administratif dont il a fait l’objet le 31 janvier 2013, n’indique pas davantage que 

le requérant entretiendrait une relation affective avec [x], ledit rapport indiquant au contraire qu’il aurait 

été répondu par la négative à la question qui lui a été posée de l’existence d’un lien l’unissant à [x], et 

que seule y figure l’indication l’d’une aide financière apportée au, requérant, ce qui ne peut dès lors, en 

soi, conduire à constater l’existence d’une vie familiale. 

Il résulte de ce qui précède que la réalité de la vie familiale dont le requérant se prévaut avec celle qu’il 

présente comme sa compagne et les membres de la famille de celle-ci n’est pas établie.  

 

Dès lors, l’invocation de la violation de l’article 8 de la CEDH ne peut être retenue et la partie requérante 

ne peut, par conséquent, se prévaloir d’un grief défendable à cet égard.  

 

4.2. En ce qui concerne le grief fait à la partie défenderesse de ne pas avoir mené d’investigation avant 

de prendre sa décision, ou de ne pas l’avoir interrogée plus spécifiquement sur sa situation individuelle, 

force est de constater que la partie requérante était en mesure, lors du contrôle administratif qui a 

donné lieu au rapport qui s’y rapporte et ensuite à la décision attaquée, de faire valoir les éléments 

qu’elle estimait devoir invoquer dans ce cadre, en manière telle qu’il a été satisfait à cet égard à l’article 

41 de la Charte relative aux droits fondamentaux ainsi qu’aux principes visés au moyen. 

 

4.3. S’agissant du grief, dans lequel la partie requérante soutient que la décision querellée « […] ne peut 

être tenue pour légalement et adéquatement motivée au regard des articles 74/11 et 62 de la loi du 15 

décembre 1980 […] » dès lors que la partie défenderesse d’une part, n’a pas pris en considération le fait 

que le requérant vit une vie familiale avec sa compagne et sa famille et d’autre part, a notamment 

motivé sa décision sur la base du constat que « l’intéressé refuse manifestement de mettre un terme à 

sa situation illégale » alors qu’il a introduit une demande de régularisation sur la base de l’article 9bis de 

la loi du 15 décembre 1980 pour laquelle aucune décision ne lui a été notifiée à ce jour, le Conseil 

rappelle en premier lieu qu’il ressort du point 4.1. que l’existence de la vie familiale au sens de l’article 8 

de la CEDH n’est pas établie et qu’il ne peut donc être reproché à la partie défenderesse de ne pas 

avoir motivé sa décision quant à cet aspect. En second lieu, le Conseil relève, à la lecture du dossier 

administratif, qu’une décision de non prise en considération a été prise, le 16 août 2012, par le délégué 

du Bourgmestre de la ville de Diest à l’égard de la demande fondée sur l’article 9bis précité. Le Conseil 

rappelle que les difficultés liées à la notification ou à l'exécution d'un acte administratif sont sans 

influence sur sa légalité et échappent à sa compétence (en ce sens, C.E., 28 mars 2001, arrêt n° 94. 

388) de sorte que la circonstance que cette décision n’a pas été notifiée à ce jour au requérant 

n’emporte aucune conséquence sur la légalité de la décision attaquée et ne peut donc être retenue. 

 

4.4. Par conséquent, le moyen unique n’est pas fondé.  

 

5. Débats succincts. 

 

5.1. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut être accueillie, il 

convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers.  

 



  

 

 

CCEX- Page 7 

5.2. Le recours en annulation étant rejeté par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la demande 

de suspension. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

 

Article unique. 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-neuf août deux mille treize par : 

 

 

Mme M. GERGEAY, Président F. F., juge au contentieux des étrangers 

 

 

Mme A. P. PALERMO, Greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

A. P. PALERMO M. GERGEAY 

 


